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DEUX INTÉRIEURS DES MAISONS DE BOIS QUI
VIENNENT D'ÊTRE CONSTRUITES A WINTERTHOUR
VOIR ART CLE L A PAGE S U I V A N T E
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I. Un beau chalet de l'Oberland.
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2. Un chalet pastiche dépaysé.

MAISON
L'article paru dans le fascicule de

décembre 1934 nous a valu quelques
remarques qui nous obligent à revenir
sur cette question. Précisons que c est
au nom de la tradition que nous
combattons l'introduction du chalet dans nos
villes et c'est pour le bon aspect de nos
quartiers urbains que nous demandons
une forme nouvelle de la maison de bois
dans nos villes de la Suisse romande.

Dès les temps les plus anciens, les
habitations de bois ou celles de pierre ou
de brique ont coexistes dans nos régions.
En Suisse, l'évolution de la maison de
bois s'est poursuivie dans les contrées
montagneuses jusqu'à un degré de
perfection particulièrement remarquable.
Toutefois, l'architecture en est restée
essentiellement rustique (fig. 1). Dans les
cités et les bourgades, par contre, le type
des maisons, qu'elles fussent de pierre
ou de bois, a pris un caractère nettement
citadin, malgré les grandes différences

qui se remarquent d'une ville à l'autre.
Ce phénomène d'adaptation est surtout

visible, en ce qui concerne la maison de
bois, dans les régions septentrionales du
continent. Ainsi la figure 3 montre une
forme très répandue et d'ailleurs rationnelle

de la maison collective urbaine en
Suède. A certaines époques, ce désir
d'imiter la maison de pierre a provoqué
des exagérations comme celles que nous
voyons sur la figure 4 : des pilastres
Renaissance, en bois, ornent cette façade
également toute en bois. Ce dernier
cas n'est pas isolé et les exemples en sont
même fréquents encore aujourd'hui. Cela
démontre évidemment une erreur que
nous estimons cependant de beaucoup
moins grave que celle d'admettre le
faux chalet en pleine ville (voir fig. 2).

Nous disons bien, moins grave pour
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3. Maisons urbaines en Suède. 4. Maison de bois avec pilastres.
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l'aspect de la ville parce que, dans le
premier cas, les bâtiments de pierre et de

bois voisinent sans créer un conflit d ordre
esthétique dans le site où ils sont placés
tandis que, dans le second cas, il suffit
de quelques chalets pastiches dans un
quartier de villas pour donner l'impression

désagréable de désordre dans un
ensemble qui serait ou convenable ou
indifférent. A ce propos, il n'est pas
inutile de rappeler que la police des

constructions exige dans nos villes
l'application de prescriptions, en
particulier des hauteurs d'étages
incompatibles avec l'architecture du chalet
de montagne. C'est une des raisons pour
lesquelles le chalet de ville, même isolé

par la végétation, ne peut avoir un aspect
satisfaisant.

Les figures 5 et 6 montrent des exemples

de maisons de bois exécutées par
l'architecte Scheibler, à Winterthour. La
première est recouverte de «tavillons», la
seconde de planches jointoyées. Toutes
deux se trouvent, avec d'autres, entre des

groupes de maisons de pierre et s'adaptent
d'une façon parfaitement harmonieuse à

cette partie de la ville.

Les deux dernières illustrations nous
montrent des projets de maisons modestes

en bois, conçues avec une architecture
moderne. Ce sont des maquettes
primées lors du concours institué l'année
passée par la «Lignum» (Association des

professionnels du bois) et le «Werkbund»
(Association d'industriels et d'artistes) en
vue de provoquer un renouveau dans
la construction en bois. Ce dernier
matériau, produit naturel de notre pays,
est d'un prix actuellement très bas, ce
qui rend ce genre d'habitations très
intéressant au point de vue économique
dans certaines régions. Hl.
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6. Maisonnette de campagne (maquette de concours)

7. Maisons économiques contigües (maquette de concours)
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5. Maison couverte de bardeaux, à Winterthour. 6. Maisons revêtues de lames horizontales, à Winterthour.
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